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445 Le tuteur devenu insolvable, celui qui est
coupable de négligences graves, d'abus dans ses
fonctions, ou d'actes qui le rendent indigne est
destitué par l'autorité tutélaire après enquête.
L'autorité tutélaire peut aussi relever de ses fonctions

le tuteur qui n'assume pas convenablement
ses fonctions.

448 L'autorité tutélaire peut suspendre provisoirement

le tuteur.
451 L'autorité tutélaire reçoit les rapports et

comptes finals lorsque les fonctions du tuteur
cessent.
453 L'autorité tutélaire relève ensuite le tuteur de

ses fonctions.

Erratum
Dans le bulletin N° 5 de juin 1983, à l'article intitulé «Structures inhabituelles pour
une zone industrielle», une erreur s'est produite en page 15. Il est mentionné que les

communes d'Asuel et de Roche-d'Or avaient refusé d'adhérer à la CEDRAC. En fait,
il s'agit des communes d'Ocourt et de Roche-d'Or qui n'ont pas adhéré. Là

commune d'Asuel participe bien aux activités de la CEDRAC. Elle a même acheté
deux parts, témoignant ainsi de sa solidarité régionale.

Le comité de la CEDRAC

Administration de l'ADIJ et rédaction des «intérêts de nos régions»
Rue du Château 2, case postale 344 Rédacteur responsable :

2740 Moutier 1, 0 032 9341 51 Claude Brüggen avocat, 2720 Tramelan

ORGANES DE L'ADU - Direction Secrétaire général :

Président : Roland Schaller, avocat, 2740 Moutier Claude Brüggen 2720 Tramelan

Abonnement annuel : Fr. 35.— Prix du numéro : Fr. 5.— Caisse : CCP 25-2086

28


	Erratum

